
214 RESSOURCES ET PRODUCTION DE FOURRURES 

Le revenu annuel de l'éleveur d'animaux à fourrure provient de deux sources: la 
vente des animaux vivants et la vente des peaux. Au cours des dernières années, 
les ventes de peaux ont dépassé celles d'animaux en vie, alors que précédemment 
c'était le contraire. 

3.—Valeur des animaux à fourrure et des peaux vendus par les fermes à fourrure 
au Canada, 1935-38 
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1 La publication des renseignements concernant les lapins est discontinuêe. 

Sta t i s t iques pré l imina i res de 1939.—D'après les chiffres publiés au moment 
d'aller sous presse, il y a au Canada 9,906 fermes à fourrure; la terre et les bâtiments 
sont évalués à $14,349,887; et les animaux à fourrure, à $6,921,594. Les animaux 
vendus vivants sont au nombre de 21,780 d'une valeur de $595,609 et les peaux 
vendues, au nombre de 438,407 d'une valeur de $5,205,909. 

Section 3.—Statistique de la production de fourrures* 
Les premiers relevés de la production de fourrures brutes se limitent aux recense

ments décennaux qui font état du nombre et de la valeur des peaux obtenues par 
les trappeurs. En 1920 le Bureau Fédéral de la Statistique inaugura un relevé 
annuel de la production de fourrure brute basé sur les renseignements obtenus des 
négociants en fourrures. Ce relevé fut fait pendant quelques années. Plus récem
ment, des états annuels basés sur les droits régaliens, la taxe d'exportation, etc. 
ont été obtenus des départements de la Chasse provinciaux (excepté l'Ile du Prince-
Edouard), et ces états servent maintenant à la préparation des statistiques annuelles 
publiées par le Bureau. Dans le cas de l'Ile du Prince-Edouard, les statistiques sont 
basées sur les rapports fournis directement au Bureau par les commerçants qui 
disposent des fourrures produites dans la province. 

* Revisé par Mlle F. A. Brown, chef de la Branche des Pêcheries et des Produits Animaux, Bureau 
Fédéral de la Statistique. 


